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Réensabler la plage de Larros pour permettre l'accueil des activités balnéaires en toute sécurité.

L'objectif est d'atteindre la cote de 4m CM en haut de plage et 3m CM à environ 60m du perré.

Le sable utilisé pour le réensablement proviendra du bassin de décantation de Verdalles. Celui-ci

sera acheminé par la route dans des camions, déchargé sur la plage et ensuite régalé à l'aide

d'une pelle à chenille.
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Le projet est soumis à une évaluation des incidences au titre de natura 2000

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact

Volume de rechargement

Surface des travaux

Plage de Larros

Commune de GUJAN MESTRAS

GUJAN MESTRAS

X

X

6 000m²

4 900m3

1 04 28 33 44 38 48 92

1 04 27 88 44 38 40 93
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Le projet se situe sur le domaine public maritime.

X

X

X ZNIEFF II : 720001949 - BASSIN D'ARCACHON

X

X GUJAN MESTRAS

X Parc Naturel marin du Bassin d'Arcachon

X

Schéma de mise en valeur de la mer, 23 Décembre 2004
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X

X

X Plan de prévention des risques submersion marine prescrit

par arrêté préfectoral le 10 Novembre 2010

X

X Le site du projet est localisé dans la zone de répartition

des eaux n°ZRE 3302 définie par l'arrêté N°E2005/14

du 28/02/2005.

X

X

X

Site :"Bassin d'Arcachon et Banc d'Arguin" (zone de protection

spéciale FR 7212018)

"Bassin d'Arcachon et Cap Ferret" (zone spéciale de

conservation FR 7200679)

X
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La phase de chantier est susceptible de générer quelques

nuisances sonores liées aux engins de chantier. Toutefois

ils devront être conformes à la réglementation en vigueur

et la gène sera limitée dans le temps et l'espace.

X

X

X

X

La phase de travaux est susceptible de générer des

vibrations liées aux engins de chantier.
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Les impacts générés par se projet seront essentiellement liés à la phase travaux et par conséquent

limités à la durée du chantier. La zone de réensablement correspond à la plage sèche, par

conséquent une zone peu sensible et à faible biodiversité naturelle.

Le projet ne semble pas nécessiter d'étude d'impact.

Il est rappelé que le projet a fait l'objet d'une étude d'incidence Natura 2000.
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Annexe 5 : plan du levé topographique de la plage de Larros

Annexe 6 : Evaluation des incidences Natura 2000

Arcachon 23/11/2016
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1.PREAMBULE :
La politique européenne de préservation de la biodiversité s’appuie sur les directives européennes « oiseaux » (CE 
79/409) et « habitats » (CE 92/43) et repose essentiellement sur la mise en place d’un réseau des sites dont l’intérêt 
est de niveau européen et qui seront gérés durablement : le réseau natura 2000 qui comprends les zones de 
protection spéciales (ZPS Oiseaux) et les zones spéciales de conservation (ZSC Habitats). 
Dans le cadre de l’extension de ce réseau au milieu marin, le Bassin d’Arcachon a été proposé comme site d’intérêt 
communautaire. 
En effet, il présente le seul abri au Sud de l’estuaire de la Gironde et rompt avec le linéaire sableux de la côte 
aquitaine. La présence de la plus grande surface d’herbiers de zostères en Europe concoure à une biodiversité marine 
importante et à faire du site une zone d’importance internationale pour la reproduction, l’hivernage ou la migration de 
certaines espèces de l’avifaune marine. 
Le Bassin d’Arcachon représente ainsi une zone à forts enjeux environnementaux. La pression anthropique croissante 
fait partie des causes de destruction des habitats ou des espèces. Leur conservation ou leur restauration doit prendre 
en compte les paramètres de fréquentation et d’activités humaines.

2.RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE
L’article L.414-4 du Code de l’Environnement précise que « les programmes ou projets d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, lorsqu’ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 
2000 ".
Le projet de réensablement de la plage de Larros située sur la commune de Gujan Mestras est soumis à approbation 
préfectorale. L’examen au cas par cas doit être complété par une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 
dont le contenu est conforme à l’article R.414-21 du Code de l’Environnement et comporte :
1. Une description du programme ou du projet, accompagnée d'une carte permettant de localiser les travaux, ouvrages 
ou aménagements envisagés par rapport au site Natura 2000 ou au réseau des sites Natura 2000 retenus pour 
l'évaluation et, lorsque ces travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 
2000, d'un plan de situation détaillé.
2. Une analyse des effets notables, temporaires ou permanents, que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent 
avoir, par eux-mêmes ou en combinaison avec d'autres programmes ou projets dont est responsable le pétitionnaire 
ou le maître d'ouvrage, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du 
ou des sites.

A. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 2. que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent avoir des 
effets notables dommageables, pendant ou après la réalisation du programme ou du projet, sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le maître 
d'ouvrage ou le pétitionnaire complète le dossier d'évaluation en indiquant les mesures de nature à supprimer 
ou réduire ces effets dommageables, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes.
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B. Lorsque, malgré les mesures prévues au A, le programme ou projet peut avoir des effets notables 
dommageables sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation 
du ou des sites, le dossier d'évaluation expose en outre :

Les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et les éléments qui 
permettent de justifier la réalisation du programme ou projet dans les conditions prévues aux II ou III 
de l'article L.414-4;
Les mesures que le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire envisage, en cas de réalisation du 
programme ou projet, pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au I ne 
peuvent supprimer, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes.

C. Le dossier d'évaluation d'incidences des programmes pour lesquels une évaluation est conduite selon la 
procédure prévue aux articles L. 122-4 et suivants comprend, en outre :

Une notice sommaire de présentation des objectifs du plan ou programme, de son contenu et, s'il y a 
lieu, de son articulation avec d'autres plans et programmes visés à l'article L. 122-4 ou les 
documents d'urbanisme avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;
Un résumé non technique du contenu du programme et du dossier d'évaluation ;
Les mesures de suivi envisagées ;
Une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.

3.PRESENTATION DES SITES NATURA 2000 
CONCERNES

Zone de protection spéciale (ZPS) FR7212018 « Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin »
La Zone de Protection Spéciale  « Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin », FR7212018, est un site bien représentatif 
des différents milieux du Bassin d’Arcachon. 
Il est constitué d’îlots sableux, de vasières à Zostères, à Spartines et Salicornes, de bassins à poissons, et d’un delta, 
très favorables à l'avifaune.
Le Bassin d'Arcachon est une zone de reproduction, d'alimentation et d'abri pour l'avifaune marine. La présence de la 
plus grande surface d'Europe d'herbiers à zostères, une biodiversité importante de mollusques et de crustacés, la 
présence de dunes hydrauliques sous-marines et de bancs découverts, de zones de frayères et de nurseries de 
poissons offrent des zones d'alimentations importantes pour les oiseaux d'eau et marins. La lagune abrite une 
importante communauté d'oiseaux d'eau d'origine européenne (100 000 oiseaux d'eau) pendant l'hiver dont les 
Sternes Caugek. 
Le Banc d'Arguin est classé dans la catégorie des secteurs sensibles pour le développement et la croissance de cette 
espèce pendant la saison estivale ainsi que pour les puffins des Baléares, espèce classée par l'UICN en danger 
critique d'extinction.
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La composition du site « Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin » est la suivante :

Mer, bras de mer : 100 %.
La superficie totale du site est de 22 684 hectares 
entièrement inclus dans la partie maritime du département 
de la Gironde. L’altitude  moyenne du site est de – 5 m, 
avec des variations entre – 25 et 9 m.
Ce site concerne les communes suivantes : Andernos-les-
Bains, Arcachon, Arès, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras,
La-Teste-de-Buch, Lanton, Le Teich, Lège-Cap-Ferret  
(Figure 1).

Figure 1 : Carte du site Natura 2000 (source :
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000)

Site d’intérêt communautaire (SIC) Natura 2000 FR7200679 « Bassin d’Arcachon et Cap Ferret »
Le Site d’Intérêt Communautaire « Bassin d’Arcachon et Cap Ferret », FR7200679, est un site bien représentatif des 
différents milieux du Bassin d’Arcachon. 
Il est constitué d’îlots sableux, de vasières à Zostères, à Spartines et Salicornes, de bassins à poissons, et d’un delta.
Le site présente des recouvrements d'habitats :

L'habitat 1130 "Estuaire" couvre 1,40 % de la superficie du site ;
L'habitat 1140 « Replats boueux ou sableux exondés à marée basse » inclus dans l'habitat 1130 couvre 0,23 
% de la superficie du site ;
L'habitat 1150 « Lagunes côtières » couvre 68,47 % de la superficie du site ;
L'habitat 1140 inclus dans l'habitat 1150 couvre 41,81% de la superficie du site ;
L'habitat 1110 « Banc de sable à faible couverture permanente d’eau marine » inclus dans l'habitat 1150 
couvre 21,54% de la superficie du site ;
L’habitat 1210 « Végétation annuelle des laisses de mer » couvre 2% de la superficie du site.

La composition du site « bassin d’Arcachon et Cap Ferret » est la suivante :
Mer, Bras de Mer : 75 % ;
Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant les bassins de 
production de sel) : 5 % ;
Marais salants, Prés salés, Steppes salées : 11 % ;
Dunes, Plages de sables, Machair : 2 % ;
Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 1 % ;
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 2 % ;
Forêts caducifoliées : 2 % ;
Forêts de résineux : 2 %.
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La superficie totale du site est de 22 684 hectares ; il est situé en totalité dans le département de la Gironde. L’altitude  
moyenne du site est de – 5 m, avec des variations entre – 25 et 9 m.
Ce site concerne les communes suivantes : Andernos-les-Bains, Arcachon, Arès, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras,
La-Teste-de-Buch, Lanton, Le Teich, Lège-Cap-Ferret  (Figure 2).

Figure 2 : Carte du site Natura 2000 (source :
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000)

4.LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DU 
PROJET

4.1. LOCALISATION ET EMPRISE SUR LES SITES NATURA 2000
Le projet de réensablement de la plage de Larros concerne directement une zone de protection spéciale : « Bassin 
d’Arcachon et banc d’Arguin ». 

Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000

Localisation du Projet
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4.2. NATURE ET QUALITE DES MATERIAUX DEPOSES SUR LE SITE 

Les sédiments sableux (analyses granulométriques en annexes 2 et 3) proviennent du bassin de stockage de 
Verdalles (situé sur la commune de Gujan Mestras). Ce sable a été extrait entre Novembre 2008 et Mars 2009 (les 
travaux ont fait l’objet d’un dossier de déclaration de travaux au titre de la loi sur l’eau) du chenal et du port de la Hume 
et mis en dépôt dans le bassin de stockage de Verdalles classé ICPE.
Une analyse granulométrique du sable de la plage de Larros ainsi que du sable du bassin de Verdalles ont été 
réalisées en septembre 2016.
Les sables de la plage de Larros ains si que ceux du bassin de Verdalles sont très semblables avec un diamètre 
moyen compris entre 

4.3. CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Le projet consiste à réensabler la plage de Larros sur la commune de Gujan Mestras à hauteur de maximum 4900m3
avec du sable provenant du bassin de stockage de Verdalles (voir projet de réensablement en Annexe 1). Le sédiment 
sera transporté par camion depuis le bassin jusqu’à la plage pour ensuite être régalé sur la plage à l’aide d’une pelle.
L’objectif du projet est de réhausser la côte de haut de plage d’environ 50 cm pour atteindre au-moins la cote de 4m
CM en haut de perré et atteindre 3m CM à 60m du perré.

5.ETAT DES CONNAISSANCES DES HABITATS 
ET ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE
5.1. HABITATS (CF ANNEXE 4)

La zone de réensablement est située sur deux habitats, sable de haut de plage à talitres et estran de sable fins. 
L’habitat « sables de haut de plage à Talitres » sera entièrement recouvert cependant c’est un habitat de faible 
diversité spécifique et ne représentant pas d’enjeu en termes de conservation. L’habitat « Estran de sables fins » sera 
seulement partiellement recouvert et une recolonisation rapide est attendu, étant donné qu’il n’y aura pas de 
changement de la nature du milieu. 
L’habitat situé à proximité immédiate de la zone des travaux est : « Slikke en mer à marée », cet habitat n’est pas 
recouvert d’espèces végétales. On trouve ensuite des près salés ainsi que des herbiers à Spartines cependant ces 
habitats sont situés à plusieurs centaines de mètres de la zone des travaux, par conséquent elles ne devraient pas 
être impactées. 
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5.2. FAUNE

Aucune espèce animale ayant justifiée la désignation du site Natura 2000 n’est présente à proximité de la zone de 
travaux. 
Concernant l’avifaune, la slikke en mer à marées au droit des zones de réensablement constitue une aire de 
nourrissage pour les oiseaux limicoles. 
Il est à noter que les anatidés peuvent également fréquenter la zone comme refuge à marée haute et la slikke au droit 
de la zone de réensablement constitue une aire de nourrissage. Aucune espèce nicheuse d’intérêt communautaire n’a 
été répertoriée sur la zone de travaux.

5.3. FLORE

Aucune espèce végétale ayant justifiée la désignation du site Natura 2000 n’est présente à proximité immédiate de la 
zone de travaux. En particulier les herbiers de zostères se trouvent éloignés des zones de travaux (cf annexe 6).

6.INCIDENCES DU PROJET DE REENSABLEMENT
6.1. INCIDENCE SUR LES HABITATS 

Sur les zones de travaux il va y avoir recouvrement de l’habitat. Cependant seule la plage (sables des hauts de plage 
à Talitres 1140-1 et estran de sable fin 1140-3) est concernée par ce recouvrement, De plus cette plage a fait l’objet 
de réensablement. Elle est donc fortement artificialisée avec un habitat dégradé. Du fait d’une granulométrie similaire
du sable utilisé pour le rechargement, l’habitat ne sera pas modifié ce qui permettra une recolonisation rapide par la 
faune benthique associée.
Il n’y a pas d’herbier de Zostère à proximité immédiate de la zone des travaux (voir cartographie des herbiers de 
Zostères annexe 6). 

6.2. INCIDENCE SUR LES ESPECES 

Le bruit provoqué par les engins mécaniques peut avoir une incidence temporaire de dérangement des oiseaux 
limicoles. Cependant ils pourront conserver une distance de fuite et se reporter sur les aires de nourrissage et de 
refuges situées à proximité des zones de travaux. 
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7.MESURES VISANT A SUPPRIMER, SUIVRE OU 
ACCOMPAGNER LES INCIDENCES 
DOMMAGEABLES DU PROJET SUR L'ETAT DE 
CONSERVATION DES SITES NATURA 2000

Il n’y a pas d’incidence significative du projet, il n’est donc pas prévu de mesure spécifique visant à supprimer, suivre 
ou accompagner le projet vis-à-vis du site Natura 2000.
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8.ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR 
EVALUER LES INCIDENCES DU PROGRAMME 
SUR L'ETAT DE CONSERVATION DES SITES 
NATURA 2000

Service Maritime et de Navigation de la Gironde (2001) – Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Bassin 
d’Arcachon. Influence de modifications morphologiques sur la courantologie et la sédimentologie du Bassin 
d’Arcachon.
MINISTERE DE L'ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE (2004) - Evaluation des incidences des projets 
et programmes d'infrastructures et d'aménagement sur les sites Natura 2000.
MINISTERE DE L'ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE (2004) – cahiers d’habitats Natura 2000 –
Connaissance et gestion des habitats et des espèces d’intérêt communautaire - Tome 2 Habitas côtiers
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Annexe 1 : Plan projet de réensablement de la plage de Larros 2016
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Annexe 2 : Analyse granulométrique des sédiments du bassin de stockage de Verdalles
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Annexe 3 : Analyse granulométrique des sédiments de la plage de Larros
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Annexe 4 : Cartographie des habitats Natura 2000 à proximité de la zone des travaux
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Annexe 5 : Cartographie des habitats benthiques intertidaux et subtidaux à proximité de la zone des travaux
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Annexe 6 : Cartographie des herbiers de Zostère 
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Annexe 7 : Cartographie des habitats Eunis du Bassin d’Arcachon



 

 

 

 

 

PROJET DE REENSABLEMENT DE LA PLAGE DE LARROS, 
COMMUNE DE GUJAN-MESTRAS 

Demande d'examen au cas par cas 
Préalable à la réalisation d'une étude d'impact 

-------------------------------------------
COMPLEMENTS A LA DEMANDE INITIALE

Demande initiale déposée le 24/11/16
Ref : 2016-4160-HG-Incomplet

Par le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon
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RAPPEL DU CONTEXTE
Le 24/11/16, le SIBA a déposé auprès de l’autorité environnementale une « demande d'examen au cas 
par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact » relative au projet de réensablement de la plage 
de Larros, commune de Gujan-Mestras, et ce au titre des dispositions de l'article R.122-3 du Code de 
l'Environnement.
Le 13/12/16, les demandes complémentaires et les remarques suivantes ont été formulées par le 
service instructeur :

Sensibilité environnementale de la zone d’implantation :
La finalité de votre projet
Période de travaux afin de limiter l’impact sur la faune.

Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé :
Evaluer les incidences en phase chantier : durée des travaux, nombre de véhicules estimé, axes 
routiers empruntés et les mesures prises pour réduire les nuisances aux riverains

Ce document présente donc, en réponse, les éléments techniques nécessaires à la parfaite 
compréhension et instruction du projet de réensablement.
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SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DE LA ZONE D’IMPLANTATION
L’objectif des travaux est de réensabler la plage de Larros pour limiter sa dangerosité et permettre la pratique des activités
balnéaire: son bas de plage étant très vaseux.
Les travaux d’une durée maximum de 5 jours se dérouleront avant le 1er avril 2017. 

CARACTERISTIQUES DE L’IMPACT POTENTIEL DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE
La durée prévisionnelle des travaux est de maximum 5 jours. 
Les travaux nécessiteront l’utilisation simultanée de :
- 4 camions pour le transport de sable
- une pelle pour la mise en place du sable.
Le nombre de rotation de camion par jour sera de l’ordre de 14.
L’itinéraire est précisé ci-contre :
Pour limiter les nuisances en phase travaux, les camions circuleront aux heures autorisées soit de 09h00 à 12h00 et de 
13h30 à 18h00 (soit de jour)
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